
Texte n° 128 adopté par l'Assemblée nationale le 19 juin 2018/ 

 Texte n° 583 (2017-2018) transmis au Sénat le 20 juin 2018 

 

Section 2 

L'orientation et l'offre de formation 

Article 10 

I. - Le I de l'article L. 6111-3 du code du travail est ainsi modifié : 

1° A (nouveau) À la fin de la seconde phrase du quatrième alinéa, sont ajoutés les mots : 
« ainsi que l'accompagnement utile aux élèves, étudiants ou apprentis pour trouver leur voie 
de formation » ; 

1° Au début du cinquième alinéa, sont ajoutées quatre phrases ainsi rédigées : « La région 
organise des actions d'information sur les métiers et les formations aux niveaux régional, 
national et européen ainsi que sur la mixité des métiers et l'égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes en direction des élèves et de leurs familles ainsi que des étudiants, 
notamment dans les établissements scolaires et universitaires. Lorsque ces actions ont lieu 
dans un établissement scolaire, elles sont organisées en coordination avec les psychologues de 
l'éducation nationale et les enseignants volontaires et formés à cet effet. Pour garantir l'unité 
du service public de l'orientation et favoriser l'égalité d'accès de l'ensemble des élèves et des 
étudiants à cette information sur les métiers et les formations, un cadre national de référence 
est établi conjointement entre l'État et les régions. Il précise les rôles respectifs de l'État et des 
régions et les principes guidant l'intervention des régions dans les établissements. » ; 

2° Au même cinquième alinéa, les mots : « ainsi que la mise en place du conseil en évolution 
professionnelle, assure un rôle d'information » sont supprimés ; 

3° Audit cinquième alinéa, est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Avec le concours de 
l'établissement public national mentionné à l'article L. 313-6 du code de l'éducation, elle 
élabore la documentation de portée régionale sur les enseignements et les professions et, en 
lien avec les services de l'État, diffuse l'information et la met à disposition des établissements 
de l'enseignement scolaire et supérieur, selon des modalités fixées par décret. » 

I bis (nouveau). - Le II du même article L. 6111-3 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« La région établit annuellement un rapport publié rendant compte des actions mises en 
oeuvre par les structures en charge de l'orientation professionnelle et garantissant la qualité de 
l'information disponible auprès des jeunes, notamment en termes de lutte contre les 
stéréotypes et les classifications sexistes. » 

II. - Le livre III du code de l'éducation est ainsi modifié : 

1° À la première phrase du deuxième alinéa de l'article L. 313-6, après le mot : « avec », sont 
insérés les mots : « les régions et » ; 
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2° À la première phrase du dernier alinéa de l'article L. 331-7, les mots : « conseillers 
d'orientation-psychologues » sont remplacés par les mots : « psychologues de l'éducation 
nationale » ; 

3° (nouveau) L'article L. 332-3-1 est ainsi modifié : 

a) Au début, sont ajoutés les mots : « Dans le cadre du parcours individuel d'information, 
d'orientation et de découverte du monde économique et professionnel défini à l'article L. 331-
7, » ; 

b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« À leur demande et sous réserve de l'accord du chef d'établissement, les élèves mentionnés 
au premier alinéa du présent article peuvent effectuer une période d'observation en milieu 
professionnel, d'une durée maximale d'une journée par an, sur leur temps scolaire. » 

III. - Les missions exercées par les délégations régionales de l'Office national d'information 
sur les enseignements et les professions en matière de diffusion de la documentation ainsi que 
d'élaboration des publications à portée régionale relatives à l'orientation scolaire et 
professionnelle des élèves et des étudiants sont transférées aux régions, à la collectivité de 
Corse et aux collectivités territoriales de Martinique et de Guyane. 

IV. - A. - Les services ou parties de service qui participent à l'exercice des compétences 
transférées aux collectivités territoriales en application du présent article sont mis à 
disposition ou transférés selon les modalités prévues aux articles 80 et 81, au I de l'article 82, 
au premier alinéa du I et aux II à VIII de l'article 83 et aux articles 84 à 87 de la loi n° 2014-
58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des 
métropoles. 

B. - Pour l'application du second alinéa du I de l'article 80 de la même loi, la date : 
« 31 décembre 2012 » est remplacée par la date : « 31 décembre 2016 ». 

C. - Pour l'application des articles 81 et 82 de la même loi, les références au président du 
conseil régional et au président du conseil exécutif de la collectivité territoriale de Corse sont 
remplacées par des références au président du conseil régional, au président du conseil 
exécutif de la collectivité de Corse, au président de l'assemblée de Guyane et au président du 
conseil exécutif de la collectivité territoriale de Martinique. 

D. - Pour l'application du I de l'article 81 de la même loi, les mots : « chefs des services de 
l'État » sont remplacés par les mots : « délégués régionaux de l'Office national d'information 
sur les enseignements et les professions ». 

E. - Pour l'application du II du même article 81, la première phrase est ainsi rédigée : « Dans 
un délai de trois mois à compter de la publication du décret approuvant une convention type et 
après consultation, durant la même période, du comité technique placé auprès de l'Office 
national d'information sur les enseignements et les professions et des comités techniques 
placés auprès des collectivités territoriales concernées, une convention, conclue entre le 
directeur de l'Office national d'information sur les enseignements et les professions, le recteur 
de région académique, le préfet de région et le président de l'exécutif de la collectivité 
territoriale concernée constate la liste des services ou parties de service qui sont, pour 



l'exercice des compétences transférées, mis à disposition à titre gratuit de la collectivité 
bénéficiaire du transfert de compétences en application de l'article 10 de la 
loi n°     du      pour la liberté de choisir son avenir professionnel. » 

F. - Pour l'application du III dudit article 81, les mots : « de chaque catégorie de collectivités 
territoriales et de leurs groupements » sont remplacés par les mots : « de la catégorie de 
collectivités territoriales concernée par les transferts de compétences prévus à l'article 10 de la 
loi n°     du      pour la liberté de choisir son avenir professionnel ». 

V. - A. - Sous réserve des dispositions prévues au présent article, les transferts de 
compétences à titre définitif prévus par la présente loi et ayant pour conséquence d'accroître 
les charges des collectivités territoriales ouvrent droit à une compensation financière dans les 
conditions fixées aux articles L. 1614-l à L. 1614-7 du code général des collectivités 
territoriales. 

Les ressources attribuées au titre de cette compensation sont équivalentes aux dépenses 
consacrées, à la date du transfert, par l'État à l'exercice des compétences transférées, 
diminuées du montant des éventuelles réductions brutes de charges ou des augmentations de 
ressources entraînées par les transferts. 

Le droit à compensation des charges d'investissement transférées par le présent article est égal 
à la moyenne des dépenses actualisées, hors taxes et hors fonds de concours, constatées sur 
une période d'au moins cinq ans précédant le transfert de compétences. 

Le droit à compensation des charges de fonctionnement transférées par le présent article est 
égal à la moyenne des dépenses actualisées constatées sur une période maximale de trois ans 
précédant le transfert de compétences. 

Un décret fixe les modalités d'application des troisième et avant-dernier alinéas du présent A, 
après avis de la commission consultative mentionnée à l'article L. 1211-4-l du code général 
des collectivités territoriales. Ce décret définit notamment les modalités de répartition entre 
les collectivités bénéficiaires du droit à compensation des charges d'investissement 
transférées. 

B. - La compensation financière des transferts de compétences s'opère, à titre principal, par 
l'attribution d'impositions de toute nature, dans des conditions fixées en loi de finances. 

Si les recettes provenant des impositions attribuées en application du présent B diminuent 
pour des raisons étrangères au pouvoir de modulation éventuel reconnu aux collectivités 
bénéficiaires, l'État compense cette perte dans des conditions fixées en loi de finances afin de 
garantir à celles-ci un niveau de ressources équivalent à celui qu'il consacrait à l'exercice de la 
compétence avant son transfert. Ces diminutions de recettes et les mesures de compensation 
prises au titre du présent alinéa font l'objet d'un rapport du Gouvernement présenté chaque 
année à la commission consultative mentionnée à l'article L. 1211-4-l du code général des 
collectivités territoriales. 

C. - Sous réserve des dispositions prévues au présent article, les créations ou extensions de 
compétences obligatoires et définitives prévues par la présente loi et ayant pour conséquence 
d'accroître les charges des collectivités territoriales ou de leurs groupements sont 



accompagnées de ressources financières dans les conditions fixées aux articles L. 1614-1-1, 
L. 1614-3, L. 1614-3-1 et L. 1614-5-1 du code général des collectivités territoriales. 

VI. - Pour l'exercice par les régions de la mission d'information des élèves et des étudiants sur 
les formations et les métiers, prévue au cinquième alinéa du I de l'article L. 6111-3 du code du 
travail, l'État peut, à titre expérimental, et pour une durée de trois ans à compter du 
1er janvier 2019, avec l'accord des intéressés, mettre à la disposition des régions des agents 
exerçant dans les services et établissements relevant du ministre chargé de l'éducation 
nationale, selon des modalités définies par décret. Ces agents sont les relais du parcours 
d'information et de sensibilisation proposé aux collégiens, aux lycéens et aux étudiants, sur la 
base de journées d'information et de stages d'initiation multipliant les contacts entre les jeunes 
et les entreprises. Par dérogation à l'article 42 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'État, les mises à disposition 
individuelles effectuées dans ce cadre ne donnent pas lieu à remboursement. 

Article 10 bis (nouveau) 

Après l’article L. 335-6 du code de l’éducation, il est inséré un article L. 335-6-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 335-6-1. – Le campus des métiers et des qualifications est un réseau d’établissements 
d’enseignement secondaire et supérieur, d’organismes de formation, de laboratoires de 
recherche et de partenaires économiques et associatifs qui développent des formations 
initiales et continues centrées sur un secteur d’activité, dans des conditions définies par 
décret. » 

Article 10 ter (nouveau) 

Dans un délai de deux ans à compter de la publication de la présente loi, un rapport annuel 
visant à évaluer la mise en œuvre effective des politiques régionales de lutte contre 
l’illettrisme est présenté au Parlement. 

Article 10 quater (nouveau) 

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement 
remet au Parlement un rapport sur la situation et les perspectives d’évolution des centres 
d’information et d’orientation. 

 


